
        
Le Syndicat du val de Loir recherche un(e) jeune volontaire pour la mission suivante : 
 

Contribuer à l’amélioration des performances de tri et 
de valorisation des déchets. 

 
Le Syndicat du val de Loir assure la compétence Collectes et Traitement des déchets sur un territoire de 
32 communes (collecte, tri, traitement des ordures ménagères, des déchets recyclables, gestion de 4 
déchèteries). 
Le siège social du syndicat est basé au Lude (72800). 
 
Détails de mission :  
Dans un souci de préservation de l'environnement (plus de déchets triés et recyclés signifie moins de 
matières premières consommées ; moins d'ordures ménagères incinérées), le syndicat souhaite 
développer des actions de sensibilisation auprès de tous les publics de manière à améliorer la qualité du 
tri des déchets. 
De plus, avec l'obligation du tri à la source des biodéchets à l'horizon 2024, le Syndicat souhaite 
développer des actions pour inciter la population à la pratique du compostage. 
 

Plus précisément, les activités se déclineront selon deux axes : informatif et technique. 
D'une part, sur un axe informatif, le volontaire participera aux actions de sensibilisation au tri et à la 
prévention des déchets menées sur le territoire : 
- se déplacer au domicile d'usagers pour les informer sur les consignes de tri, l'intérêt du compostage, 
- effectuer des animations en milieu scolaire dans le cadre d'un projet scolaire sur la thématique des 
déchets et/ou de l'Environnement, 
- animer des stands/ateliers lors de manifestations locales, 
- accompagner les établissements publics, les professionnels, dans une démarche de gestion de leurs 
déchets (ex: projet autour du gaspillage alimentaire). 
 

D'autre part, sur un axe plus technique, avant la collecte en porte-à-porte des déchets, prendre part aux 
contrôles visuels des bacs d'ordures ménagères et de déchets recyclables 
de manière à déterminer les erreurs que font majoritairement les habitants dans le tri de leurs déchets. 
 
Durée de la mission : 6 mois, minimum 24h/semaine. 
 
Début de la mission : dès que possible 
 
Rémunération : versement d’une indemnité mensuelle prise en charge par l’Etat et soutien 
complémentaire pris en charge par le Syndicat. (renseignements sur service-civique.gouv.fr) 
 
Exigences particulières :  
- avoir entre 18 et 25 ans (conditions d’accès au service civique) 
- être en possession du permis de conduire 
 

Vous êtes intéressé(e) par cette mission, merci de nous adresser votre lettre de motivation par mail via 
communication@syndicatvaldeloir.fr ou par courrier au 5 bis bd Fisson 72800 LE LUDE. 
Dans cette lettre, vous nous ferez part de votre parcours scolaire, de vos expériences professionnelles, 
de votre engagement dans la vie associative.  
 
Pour tout renseignement complémentaire contactez Sophie ROGHE au 02.43.94.86.94 ou 06 40 30 58 98  
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